
CONTRAT DE PRESTA TION 

entre 

La Confederation suisse 
Representee par la Direction politique du Departement federal des affaires etrangeres et par 
!'Office federal de la justice du Departement federal de justice et police 

et 

L'Universite de Berne, Centre suisse de competence pour les droits humains 

pour l'annee 2017 

(Ci-apres « la Confederation », « le Centre » ou « les parties ») 
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1. Champ d'application 

Le present contrat de prestation met en ceuvre le contrat-cadre du 17 decembre 2015 entre 
la Confederation et le Centre concernant l'achat de services aupres d'un Centre suisse de 
competence pour les droits humains pour l'annee 2017. II vient preciser, sans pour autant les 
limiter, les « objectifs de prestations » decrits a l'article 3.2. du contrat-cadre. 

Les ressources mises a disposition par la Confederation sous l'article 3.1 de ce contrat 
doivent etre employees avec diligence par le Centre dans la production des prestations 
mentionnees a l'article 2.1 du present contrat. 

2. Prestations et services additionnels 

2.1. Prestations 

Conformement au contrat-cadre, le Centre sera responsable pour la fourniture des 
prestations enumerees ci-dessous en 2017. Chaque prestation sera coordonnee avec une 
ou plusieurs personnes de reference, designees par le DFAE et le DFJP. 

a. Themes prioritaires 

Restriction ou privation de liberte1 

a.1 Activite(s) de suivi de l'etude sur les standards en matiere de droits humains 
applicables aux mesures impliquant une restriction ou privation de liberte de 
ressortissants etrangers 

a.2 Etude sur l'ensemble de regles minima des Nations Unies pour le traitement des 
detenus (Regles Mandela) et leur application en Suisse 

a.3 Activite(s) de suivi de l'avis de droit concernant les normes a respecter en matiere 
de droits humains lors d'un placement force en maison de retraite ou en EMS 

Acces a /a justice2 

a.4 Activite(s) de suivi de l'etude concernant les donnees existantes sur l'acces des 
femmes a la justice 

a.5 Factsheets sur les principaux resultats de l'etude concernant les donnees 
existantes sur l'acces des femmes a la justice 

a.6 Silan de la mise en ceuvre de l'article 12 de la Convention relative aux droits de 
l'enfant (travaux partiels se rapportant a un mandat tiers de l'OFJ) 

1 Les travaux prevus sont precises dans le document «Schwerpunktthema „Freiheitsbeschränkung und -
entzug" - aktualisiertes Konzept für das Arbeitsprogramm 2017», annexe 1 au present contrat. 
2 Les travaux prevus sont precises dans le document « Schwerpunktthema „Zugang zur Justiz"- aktualisiertes 
Konzept für das Arbeitsprogramm 2017 des Themenbereichs Geschlechterpolitik», annexe 2 au present 
contrat. 
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Mise en reuvre des droits fondamentaux et des droits humains de personnes 
particu/ierement vulnerables dans Ja pratique3 

a.7 Activite(s) de suivi de l'etude sur les obstacles a la mise en reuvre des droits 
humains des personnes agees en Suisse, notamment concernant les conditions 
legales et les obstacles mis au libre choix du lieu et du mode de residence pour les 
personnes ägees 

a.8 Conference publique et rapport final sur le projet 

Autres 

a.9 Preparation de concepts pour de nouveaux axes de recherche principaux qui 
seront traites des 2018 

b. Procedures de rapport devant des organes internationaux 

b.1 Examen Periodique Universel (EPU) : bilan des trois cycles EPU de la Suisse a 
l'exemple de thematiques choisies 

c. Projets individuels 

c.1 Activite(s) de suivi du rapport sur la strategie de mise en reuvre en Suisse des 
Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de 
l'homme (Principes Ruggie) et du Plan d'action concernant la responsabilite 
societale des entreprises 

c.2 Materie! d'information sur la portee des droits humains destine a des groupes 
professionnels ou concernant des domaines de la vie (continuation du mandat c.1 
du contrat de prestations pour l'annee 2016) 

c.3 Portrait« Le CSDH en bref » (en remplacement de la brochure existante) 

c.4 Mise a jour de la banque de donnees electronique SOUS forme d' « app » sur le 
langage agree (agreed /anguage) en matiere d'egalite de genre et de droits des 
femmes 

c.5 Evaluation des besoins et travaux conceptuels preparatoires sur la question de la 
discrimination multiple et certains aspects de la situation des personnes LGBTI 

3 Les travaux prevus sont precises dans le document « Schwerpunktthema „Die Umsetzung der Grund- und 
Menschenrechte von besonders verletzlichen Personen in der Praxis - am Beispiel des Schutzes der Grund- und 
Menschenrechte von älteren Personen"», annexe 3 au present contrat. 
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d. Evenements et communication 

d.1 Evenements de sensibilisation et de debat 

d.2 Site internet, newsletter, « alerts » 

d.3 Activites de communication (selon la strategie de communication developpee en 
2016) 

2.2. Services additionnels 

Le Centre peut accepter des mandats additionnels d'autorites de la Confederation, des 
cantons et de tiers. Ces mandats sont remuneres separement. Le Centre informe le Comite 
de pilotage de tels arrangements. 

Lorsqu'un mandat provenant d'un tiers ne peut etre entierement autofinance, le Centre peut 
presenter au Comite de pilotage une demande de cofinancement constituant - au 
maximum - jusqu'a la moitie du budget prevu pour le mandat tiers en question. Cette 
demande est fondee sur un budget et un concept detaille du mandat pour lequel un 
cofinancement est souhaite. Le Comite de pilotage examine les demandes de cofinancement 
au cas par cas, dans les limites prevues par le contrat-cadre et le present contrat. 

L'execution de mandats additionnels ne doit pas entraver les prestations definies dans ce 
contrat. 

3. Cadre financier 

3.1 Contribution financiere 2017 

Conformement a l'article 4 du contrat-cadre du 17 decembre 2015, la contribution financiere 
de la Confederation s'eleve a CHF 1 million en 2017, taut compris, y compris les eventuels 
couts occasionnes par le Conseil consultatif (Beirat). 

3.2 Paiement 

La repartition du credit annuel est versee sur le campte du Centre de la fac.;:on suivante : 

• CHF 750'000 apres signature du present contrat 
• CHF 250'000 au 31juillet2017 

4. Contröle et accompagnement 

Les activites prevues dans ce contrat doivent etre menees dans le respect du contrat-cadre 
et des reglements applicables; les ressources financieres seront utilisees de maniere 
optimale et dans un souci de transparence. Le Comite de pilotage peut demander que soit 
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conduit un audit de l'utilisation appropriee et effective des ressources financieres mises a 
disposition. 

La Direction du Centre presente au Comite de pilotage par ecrit : 

a) Un rapport d'activite, couvrant la periode du 1 er janvier au 31 decembre 2017, au plus 
tard le 31 mars 2018. 

Ce rapport couvre les activites et projets en cours, leurs resultats et leur impact. lls 
rendent egalement compte des mandats additionnels confies au Centre en sus de la 
contribution federale. 

b) Un decompte financier final, couvrant la periode du 1er janvier au 31 decembre 2017, 
indiquant toutes les entrees et depenses separement en CHF et revise par une 
fiduciaire externe et independante, au plus tard le 31 mars 2018. 

Au cas ou le total des contributions au budget 2017 depasse les depenses, le Centre 
s'engage a rembourser a la Confederation une partie de l'excedent proportionnel a la 
contribution de la Confederation. Alternativement, la Confederation peut, le cas 
echeant, approuver le report de l'excedent sur le budget 2018. 

c) Toute information additionnelle sur consentement mutuel. 

Le Centre s'assure que les autorites federales responsables sont tenues regulierement 
informees des contacts et activites menees dans le but de promouvoir le dialogue entre le 
Centre et les autorites publiques concernees, afin de faire la meilleure utilisation possible 
des synergies existantes. 

Le Centre est invite au moins deux fois par an a une seance avec le Comite de pilotage. 

Le Centre peut etre invite a participer aux rencontres bilaterales et multilaterales regulieres 
du DFAE et du DFJP, et vice-versa. 

5. Droit de verification 

La Contederation ainsi que tout tiers designe par eile disposent d'un droit de contröle 
contractuel. 

6. Clause anti-corruption 

Le Centre s'engage a ne pas offrir a des tiers, et/ou a ne pas solliciter, accepter ou se faire 
promettre pour lui ou pour autrui directement ou indirectement des dons ou autres avantages 
consideres ou pouvant etre consideres comme une pratique illegale ou de corruption. Tout 
acte de corruption ou acte illicite constitue une violation du present accord et justifie sa 
terminaison immediate. 
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7. Dispositions finales 

7.1. Entree en vigueur, duree et mise en reuvre du contrat 

Le present contrat entre en vigueur a sa signature par les parties. II couvre la periode du 
1 er janvier 2017 au 31 decembre 2017 et se termine lorsque toutes les obligations mutuelles 
en sont remplies. 

7.2. Modifications du contrat 

Tout amendement au present contrat doit revetir la forme ecrite et etre approuve par les 
parties. 

7.3. Droit applicable et for 

Les parties tenteront de resoudre tout differend qui pourrait decouler de l'application du 
present contrat par la negociation directe. 

Le droit applicable est le droit suisse. 

Le for juridique est Berne. 

7.4. Langue 

Le present contrat est etabli en frarn:;ais. 

7.5. Disposition formelle 

Le present contrat est etabli en trois exemplaires. 
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Berne, le 

Pour la Confederation suisse : 

Departement federal 
des affaires etrangeres DFAE 

Heidi Grau 
Ambassadeur 
Cheffe de la Division Securite humaine 

Departement federal 
de justice et police DFJP 
Office federal de la justice OFJ 

Prof. Luzius Mader 
Directeur suppleant 

Pour le Centre suisse de competence pour les droits humains : 

Univers~ de 

// 

Prof. Jörg Künzli 
Directeur du CSDH 

Annexes: 

Directeur administratif 

1. Schwerpunktthema „Freiheitsbeschränkung und -entzug" - aktualisiertes Konzept für 
das Arbeitsprogramm 2017 

2. Schwerpunktthema „Zugang zur Justiz"- aktualisiertes Konzept für das 
Arbeitsprogramm 2017 des Themenbereichs Geschlechterpolitik 

3. Schwerpunktthema „Die Umsetzung der Grund- und Menschenrechte von besonders 
verletzlichen Personen in der Praxis - am Beispiel des Schutzes der Grund- und 
Menschenrechte von älteren Personen" 
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